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ADOPTE AVEC MODIFICATIONS PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE.
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portant amnistie d'infractions commises
à l'occasion d'événements survenus en Nouvelle-Calèdonie,
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LAssemblée nationale a adopté avec modifications, en nouvelle
lecture, le projet de loi dont la teneur suit :

Voir les numéros :

Assemblée aai lonale (9' ttgisL ) : Première lecture : 964, 1033 et TA. 199.

Commission mixte paritaire : 1091.

Nouvelle lecture : 1087, 1093 et TA 229.

Seul : Première lecture : SS, 112 et TA 34 ( 1989-1990).

Commission mixte tarifaire : 134 ( 1989- 1990).

Amnistie.
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Imprmere du sent

Article premier.

Sont amnistiées les infractions commises avant le 20 août 1988

à l'occasion des événements d'ordre politique, social ou économique
en relation avec la détermination du statut de la Nouvelle-Calédonie

ou du régime foncier du territoire , par les personnes mentionnées au
deuxième alinéa de l'article 80 de la loi n° 88-1028 du 9 novembre

1988 portant dispositions statutaires et préparatoires à l'auto
détermination de la Nouvelle-Calédonie en 1998.

Les dispositions du troisième au septième alinéas du même
article sont applicables à l'amnistie résultant de la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 décembre 1989.

Le Président,

Signé : LAURENT FABIUS.


